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Recherches et prévisions n°92 

 

Conciliation vie professionnelle et vie familiale : 
le rôle des entreprises 

 
Le rôle des entreprises dans la conciliation entre travail et famille est  
encouragé par l’Etat. Ce numéro de Recherches et Prévisions inventorie 
les pratiques des entreprises en la matière et s’interroge sur l’intérêt 
qu’elles ont à investir dans ce champ. S’agit-il d’avantages offerts aux 
salariés ? S’inscrit-on dans une logique de compensation de la charge de 
travail ? La majorité des articles sont issus d’une exploitation de 
l’enquête familles et employeurs1, menée par l’INED en collaboration 
avec l’INSEE.   
Recherches et Prévisions est la première revue à publier les analyses 
relatives à cette enquête. 
 

Une grande diversité des pratiques des entreprises en matière de 
mesures de conciliation pour leurs salariés  
 

78% des employeurs pensent devoir aider les salariés à coordonner leur 
travail avec leur vie familiale : 14% des employeurs déclarent devoir le 
faire absolument et 62% limitent leur aide à certains cas. Les employeurs 
du secteur privé à but non lucratif et de la fonction publique territoriale 
sont relativement les plus nombreux à estimer qu’ils ont un rôle à jouer, 
comparés à ceux du secteur privé à but lucratif et des fonctions 
publiques d’Etat et hospitalière.  
Les prestations les plus répandues sont les primes liées aux événements 
familiaux versées aux salariés à l’occasion d’une naissance ou d’un 
mariage.  Des prestations monétaires ou en nature sont aussi souvent 
proposées pour financer des événements à caractère festif ou des loisirs 
(spectacle de Noël, chèques vacances, etc.) 26% des établissements de 
20 salariés et plus versent une contribution aux frais de garde.  
 

En revanche, les prestations en nature et services destinés à faciliter la 
conciliation ont un caractère plus marginal : seulement 7% des salariés 
d’établissements de 20 salariés et plus ont un employeur qui déclare 
disposer d’une crèche d’entreprise ou de places réservées dans une autre 
crèche. Plus de 90% ont un employeur qui n’envisage pas d’en créer une 
dans les années qui viennent. Seulement 5%  des employeurs disposent 
d’une garderie ou d’un centre aéré relié à l’établissement.  
Les aménagements d’horaires et les arrangements temporels sont 
également répandus mais concernent rarement l’ensemble du personnel 
de l’établissement : ils restent tributaires des contraintes de production 
ou de service ainsi que de la disposition de l’employeur ou de l’état des 
relations sociales dans l’entreprise.  
 

Au bout du compte, un salarié sur deux considère que son établissement 
peut faire davantage et que « des mesures pourraient l’aider à mieux 
concilier » son emploi et sa vie familiale.   

                                            
1 Elle comprend d’une part un  volet « familles », enquête en face à face sur un 
échantillon d’environ 9500 ménages, et d’autre part, un volet « employeurs », enquête 
postale auprès des établissements dans lesquels travaillent les personnes rencontrées dans 
le volet familles (environ 3 800 établissements de 20 salariés et plus enquêtés). 



De fortes inégalités entre salariés 
 

Le secteur d’activité et la taille de l’établissement sont déterminants 
quant aux possibilités offertes aux salariés. Les employés les mieux lotis 
sont ceux travaillant dans le secteur public ou dans une grande 
entreprise ou encore dans une entreprise où le comité d’entreprise est 
bien doté.  
On constate également des inégalités entre hommes et femmes. Les 
entreprises, d’après les déclarations des employés, tolèrent mieux les 
absences des mères que celles des pères dans le cadre d’imprévus liés 
aux enfants. Toutefois, les femmes cadres perçoivent davantage de 
contraintes, et une moindre tolérance des entreprises du fait des 
contraintes familiales, que leurs homologues masculins.   
 

Des mesures qui s’inscrivent dans une logique gestionnaire visant à 
davantage de flexibilité  
 

Les justifications des employeurs mêlent des préoccupations 
économiques et sociales : en premier lieu la réduction de l’absentéisme 
est citée par l’employeur de deux tiers des salariés ; Le bien-être des 
salariés, l’effet positif sur la productivité et la performance ou la 
fidélisation des salariés sont également évoqués par l’employeur de plus 
d’un salarié sur deux ; L’amélioration de l’image de l’entreprise est en 
revanche une raison moins souvent citée. 
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